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QUI SOMMES NOUS ? 

2.

L’Association Solidarité Ndem Genève soutient les projets de développement de
l’ONG Association des Villageois de Ndem consistant principalement à lutter contre
l’exode rural en développant des activités dans les régions de Djourbel et de Louga
autour de l’agroécologie et de l’artisanat. Les membres de notre association
partagent avant tout une grande amitié avec les personnes de cette communauté et
œuvrent dans un esprit de partage, de respect et de confiance mutuels.
Après 30 ans d’existence, l’association fait face à de nouveaux objectifs et à la
nécessité de s’adapter à un contexte changeant. Avec l’installation d’une partie de la
communauté à Mbacké Kadior en 2015, les projets ont été relancés et les besoins
d’aides financières et matérielles sont nombreux. 
Il est néanmoins essentiel de conserver les valeurs fondamentales de l’association
en termes de récolte de fonds puisque chaque franc récolté est directement investi
dans des projets sur place. Nous œuvrons également dans un souci de laïcité et de
respect des différences culturelles.

LES MEMBRES DU COMITÉ : 
Vincent Delorme - Président 
Alain Schorer - Comptable 
Géraldine Berger - Secrétaire
Daba Fall - Lien avec la communauté sénégalaise 
Louise Roussiere - Communication 
Marie-Laure Danalet - Promotion de l’association 
Khadidja Edom - Membre ordinaire 
Claire-Lise Lefrançois - Vérification des comptes 
Djamila Soutter - Vérification des comptes 

SENEGAL



ÉVENEMENTS MARQUANTS
DE L’ANNÉE 2024

3.

Décès de Serigne Babacar Mbow 
L’année 2024 a été marquée par le décès de Serigne Babacar MBow, Fondateur et
Président de l’ONG Association des Villageois de Ndem, survenu le 1er mars 2024.
Concernant la suite des activités de l’ONG, ses six enfants se sont répartis les différents
secteurs des projets. Cheikhouna Mbow a repris la présidence de l'ONG des villageois
de Ndem. Fallou Mbow a pris la responsabilité́ des ateliers artisanaux et des filières de
production. Mame Samba Mbow a pris la responsabilité́ des projets liés à agroécologie
et à l'hydraulique, ainsi que la communication. Jamilla, Mame Cheikh et Yangoné
Mbow, se chargent quant à elles de la gestion des boutiques de vente de l'artisanat et
produits de Ndem, à Dakar, Saly, Gorée, Saint Louis et Touba. 
Aïssa Cissé́ se retire des responsabilités officielles et agira en retrait pour soutenir les
différents projets et la direction de l'ONG. 



Séjour de Mame samba MBow à Genève du 16 au 21 octobre 2024
Nous avons profité du passage de Mame Samba à Genève entant que responsable de
la communication et de la coordination du volet agroécologique de l’ONG de Ndem
(AVN), pour organiser plusieurs rencontres et points de situation avec des partenaires :
 

Canton de Genève - Service de la solidarité internationale : présentation et échange
sur le projet de création d’une coopérative hydraulique et de 3 forages). Le 17
octobre 2024, en présence de M. Sébastien Brunschwig (SSI), Mame Samba Mbow
(AVN), Gildas Buttet et David (SOL), Vincent Delorme et Louise Roussiere (SNG).

Ville de Genève – Agenda 21, Fonds dédié à la solidarité internationale : point de
situation sur la fin de la phase 2 du projet Biofermes et du projet de démarrage de
la phase 3. Le 17 octobre 2024, en présence de M. Gérard Perroulaz (VdG), Mame
Samba Mbow (AVN), Gildas Buttet (SOL), Vincent Delorme, Nathan et Louise
Roussière (SNG).

Fondation Antenna : 
le 17 octobre 2024, deuxième soirée contributive autour de l'agroécologie et
des filières locales, en présence de plusieurs représentants et dirigeants de la
Fondation Antenna, de la fondation Open business foundation (OBF) et
d’associations œuvrant dans l’agroécologie à Genève, au Maroc et au Brésil.
Le 18 octobre 2024 : séance de travail avec les fondations Antenna et OBF pour
organiser le développement de partenariats pour le financement et l’échange
de savoirs concernant particulièrement l’agroécologie.

Séance de comité de notre association le 19 octobre 2024 : Cet échange en
présence de Mame Samba a été l’occasion de faire un point sur l’actualité des
projets de Ndem et sur les enjeux liés au fonctionnement et à l’organisation de
notre association à Genève. Cette séance a permis d’évoquer les principaux thèmes
sur lesquels nous devons nous pencher et planifier des séances en Comité élargi. 

ÉVENEMENTS MARQUANTS
DE L’ANNÉE 2024
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https://antenna.ch/
http://openbusiness.world/


NOS PROJETS

1. STRUCTURATION INTERNE 

Aujourd’hui, notre structure atteint des limites face aux changements de modes de
fonctionnement du secteur de la solidarité internationale. Une plus grande visibilité
et une structuration claire sont attendues pour être reconnus et éligibles aux aides
proposées. Nos ambitions ne sont pas à la hauteur de ce que nous reflétons en
termes d’organisation et il est nécessaire de repenser nos modes de fonctionnement
et d’actions pour être plus pertinents dans nos recherches de fonds. Dans un souci
de rassurer nos interlocuteurs, il est essentiel d’améliorer notre visibilité et notre
communication pour pouvoir prétendre à leur soutien.
Après 30 ans d’existence, l’association à besoin de se renouveler en interne
pour pouvoir décupler ses forces, atteindre ses objectifs et répondre au mieux aux
besoin de l’ONG Association des Villageois de Ndem. 

Nous nous sommes donc réunis le 24 Novembre 2024 pour une séance de travail en
comité élargi afin d’aborder les questions de structuration et de partage des tâches au
sein de l’association.

Quatre grands pôles d’actions ont été définis :

Communication interne et externe1.
Coordination avec AVN, organisation des AG, rédaction du rapport d’activité, etc.2.
Événementiel : prospection et participation à des événements, veille associative,
organisation d’événements, ventes d’artisanat, etc.

3.

Recherche de financements : recherche de fonds, montage de dossiers et
rapports de suivi des projets financés, etc.

4.

Ces actions permettraient de mieux répondre aux attentes de bailleurs de fonds, de
développer les collaborations et de promouvoir l’association (compte-rendu à
disposition).

 

5.



NOS PROJETS

2. RENCONTRES

Atelier participatif - Fondation Antenna 
Louise a représenté l’association le 17 septembre 2024 lors de la première rencontre
contributive intitulée "Agroécologie et filières locales" à la Maison Antenna au Grand-
Lancy (Fondation Antenna).
Ces échanges ont permis de présenter le projet agroécologique de l’ONG Association
des Villageois de Ndem, de découvrir des projets visant le développement de
l’agroécologie coordonnés par plusieurs autres associations dans divers pays et
d’échanger sur les constats, difficultés rencontrées et résultats obtenus.
Un lien va perdurer afin de d’envisager des échanges entre les différents projets, des
visites communes, réfléchir à mutualiser plusieurs points voir coordonner la recherche
de fonds privés auprès de fondations. Un deuxième échange a été organisé par la
fondation Antenna le 18 octobre 2024, lors de la présence de Mame Samba à Genève.

Participation à des rencontres entre associations
Le 8 juin 2024 notre association a participé au Festival de quartier Festijovial à Vernier,
qui est organisé par des jeunes, sur le même lieu qui nous avait accueillis pour fêter les
30ans de notre association en septembre 2023. Valérie et Mame Seye y ont tenu un
stand d’information et de vente d’artisanat et de productions des villageois de Ndem.
Dame Niang et son groupe de musique Baye Fall ont présenté un concert de musique
et chants sénégalais qui a eu un grand succès.

Un stand a été tenu les 17 et 18 août 2024 à l’occasion de l’événement culturel de
musique et danse de l’association Doundgul Thiossane à Mamajah, à Loex. Valérie et
Daba étaient présentes tout le weekend pour notamment tenir le stand et plusieurs
membres de l’association s’y sont rendus.

Création de supports d’information pour des stands solidarité Ndem
Daniel Sciboz a créé deux exemplaires de « Kakémono » Solidarité Ndem Genève de 2
mètres de haut et 80cm de large, que nous pouvons disposer lors de stands ou
présences lors d’événements.
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https://www.festijovial.org/


NOS PROJETS

3. SOUTIEN FINANCIER 

Financement du projet Biofermes - ferme agroécologique de Mbacké Kadior :
La Ville de Genève nous a alloué une deuxième subvention pour la troisième phase de ce
projet, d’un montant de 99'080 francs sur deux ans (2024 et 2025), toujours en
collaboration avec l’ONG SOL. Le rapport final de la deuxième phase de ce projet qui s’est
achevée fin octobre 2024 sera remis à la Ville de Genève tout début 2025.

Soutien réguliers aux activités de l’ONG Association des Villageois de Ndem (AVN) :
Plusieurs membres de l’association soutiennent les activités de l’ONG Association des
Villageois de Ndem à Mbacké Kadior en effectuant un versement mensuel sur notre
compte. Cela a permis de remettre à AVN 2'000 francs en avril ainsi que 2'000 francs en
octobre.
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4. PROJETS EN COURS 

Volonté de soutenir la création de la Coopérative Hydraulique : 
Un dialogue avait été entamé avec le Canton de Genève qui a finalement refusé
d’apporter son soutien financier pour des raisons de structuration de notre association
(manque de personnel salarié). S’adresser aux communes peut être une alternative
intéressante à explorer mais nécessite davantage de travail.
→ Le projet de création d’une coopérative hydraulique consiste à équiper et former
une équipe sur place pour entreprendre des travaux de forage, notamment à
Mbacké Kadior et Darou Ndimb et pouvoir par la suite proposer ses services à
d’autres villages.

Achat d’un minibus 15 places pour les villageois de Ndem : 
L’objectif est d’équiper les villageois de Ndem pour transporter principalement des
étudiants qui se déplacent quotidiennement à Bambey. Le montant est estimé à 30 000
Francs pour l'achat d’un véhicule tropicalisé en
Belgique.
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IBAN : CH88 0078 8000 0508 0250 5
Solidarité Ndem Genève, Rue des Lattes 55, 1217 Meyrin 

N° BIC / SWIFT : BCGECHGGXXX Clearing/CB : 788 
Pour les soutiens mensuels pour Mbacké Kadior: noter “soutien Mbacké Kadior”

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES
Exonération fiscale
L’association bénéficie toujours d’une exonération fiscale étant reconnue d’utilité
publique. Ainsi, le montant des dons qui sont octroyés peuvent être déduits sur la
déclaration fiscale des donateurs.

Cotisations annuelles de l’association :
Un rappel sera envoyé aux membres pour le paiement de la cotisation 2025 dans le
même temps que l’annonce de date et la convocation pour l’Assemblée générale.
La cotisation s’élève à 30 Francs Suisses par an. 
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Coordonnées bancaires : 


